Le chef du Département

de la sécurité de l'environnement

Jean-Claude Mermoud

Dès la 51ème place protégée, fr. 550 par place

Article 2.- L'OCPCi est chargé de l'application des présentes directives qui entrent en vigueur le 1er juillet 1998.
DIRECTIVES DU 1er JUILLET 1998

Concernant le montant des contributions de remplacement liées aux dérogations à l'obligation de construire des abris de protection civils
LE DEPARTEMENT DE LA SECURITE ET DE L'ENVIRONNEMENT

-  vu l'ordonnance fédérale sur les abris du 27 novembre 1978, état le 1er janvier 1995,

-  vu la loi du 11 septembre 1995 d'exécution de la législation fédérale sur la protection civile,

-  vu le règlement du 6 novembre 1996 concernant les dérogations à l'obligation de construire des abris de protection civile :
ARRETE

Article premier.- Le montant de la contribution, en cas de dérogation à l'obligation de construire un abri, correspond aux frais supplémentaires par place protégée et compte tenu de la situation économique, est fixé selon la tabelle ci-dessous, établie par l'Office cantonal de la protection civile.
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